
Charte Publication - Registre TVNIM-AFU .docx                                              Page 1 sur 4 
 

Charte de publication  
Introduction 
Ce document s’applique à toutes les personnes qui participent à la production scientifique en lien avec 
le Registre TVNIM-AFU. 
La publication scientifique consiste à diffuser des connaissances et à valoriser un travail de recherche. 
Elle justifie à ce titre l’investissement matériel et humain qui a permis sa production et permet 
potentiellement l'obtention de nouveaux moyens. A ce titre, elle rassemble les revues scientifiques 
soumises à comité de lecture, les actes de congrès, colloques ou conférences, ou les ouvrages 
thématiques rassemblant des articles de revues ou de recherche.  
L'objectif de ce document est de rappeler la définition de la qualité d'auteur, telles qu'elles ont été 
formulées par les associations internationales des éditeurs de journaux scientifiques et d’énoncer les 
règles de bonnes pratiques pour la valorisation et la publication des travaux scientifiques.  
La véritable recommandation est d'envisager suffisamment en amont de la publication, de façon 
transparente et à l’issue d’une décision commune ; qui répond à la qualité d’auteur, quel sera l'ordre 
des signatures en tenant compte des rôles et contributions de chacun. Cf. Annexe 2 
 
I Auteurs signataires  
La signature d'un article scientifique est une reconnaissance de la production intellectuelle des 
résultats publiés et implique une contribution significative de l’ensemble des co-auteurs. Le rôle 
promotionnel d’une publication s’applique à l’auteur principal mais aussi aux co-auteurs et au service 
d’appartenance. Elle participe à la reconnaissance de la communauté médicale et scientifique à l’égard 
des auteurs et éventuellement à la promotion universitaire pour ceux d’entre eux qui sont dans cette 
voie. 

 
1. Définition des auteurs 

Pour être automatiquement reconnu en qualité d’auteur, il faut avoir contribué intellectuellement au 
projet de publication. Ce pourquoi il est indispensable que les rôles de chacun soient définis en amont. 
D’ailleurs, la plupart des journaux scientifiques encouragent à détailler la contribution de chacun des 
co-auteurs.  
 
Sont désignés co-auteurs les contributeurs qui remplissent au moins 1 des 4 critères suivants :  

a) Contribution substantielle à la conception ou au design du protocole ; le recueil, l’analyse, ou 
l’interprétation des résultats ;  

b) Écrire le premier draft ou participer activement à sa révision ou lecture critique ;  
c) Validation finale de la version à publier ;  
d) Assumer sa part de responsabilité relative à l’intégrité du travail.  

 
Toutes les personnes ayant validé le 1er critère doivent avoir l’opportunité de participer à la rédaction, 
la relecture et l’approbation finale du manuscrit. Les contributeurs n’ayant pas validé au moins 1 des 
4 critères seront cités dans la section « remerciements ». 

 
2. Ordre des auteurs  

Il est admis que l’ordre des auteurs doit refléter l’importance de la contribution de chacun. Les 
positions dont la signification sont les plus claires sont celles de premier, deuxième et dernier auteur :  
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- Le premier auteur est celui qui est à l'origine du projet et écrit le premier draft. Il est généralement 
un chercheur "junior" (thésard en médecine, doctorant en science, étudiant en DU, DIU ou équivalent, 
étudiant MASTER).  

- Le dernier auteur est le coordonnateur du Registre TVNIM-AFU et référent des centres. 

- Les deuxième est celui qui a guidé ou supervisé les travaux, le plus souvent un chercheur "senior". Si 
le travail est le projet d’une même équipe, il est généralement le responsable de l’équipe (p.ex. chef 
de Service) 
 
- l’avant-dernier auteur est le Président de l’Association Française d’Urologie, responsable de la 
recherche du Registre TVNIM-AFU, en place au moment de la soumission de l’article. 
 
- Le 3ème auteur est le responsable du Comité de Cancérologie de l’Association Française d’Urologie. 
 
- Les auteurs intermédiaires (du 4ème à l’avant-avant-dernier) sont listés dans l’ordre décroissant du 
poids de leur contribution.  

Depuis 2014, le score SIGAPS attribue autant de points à l’avant-dernier auteur qu’au deuxième (4 
points pour les 1er et dernier, 3 points pour les 2ème et avant dernier, 2 points pour le 3ème, 1 point pour 
les autres et les investigateurs). Ainsi, la 2ème et avant-dernière place peuvent être attribuée d’un 
commun accord à un auteur ayant significativement contribué au projet et pour qui il y aurait un enjeu 
ou une perspective universitaire. Il s’agira notamment des centres ayant inclus le plus de patients dans 
le cadre du projet soumis. 

- A chaque fois que la revue le permet, la mention « pour le Groupe de Recherche du Registre TVNIM-
AFU » ou « pour le Registre TVNIM-AFU » est rajoutée. 
 

3. Déclarations publiques d’intérêt (DPI)  
Chaque collaborateur est tenu de déclarer ses éventuels conflits d’intérêt, au plus tôt dès la phase de 
cadrage du projet. 
 

4. Affiliations  
L’utilisation systématique et rigoureuse d’une signature normalisée des publications scientifiques est 
essentielle pour la reconnaissance et la visibilité des auteurs, de l’établissement et des centres ou 
unités de recherche. L’affiliation du comité Registre TVNIM-AFU est par exemple exprimée de la 
manière suivante : 

- Pour les travaux adossés au Registre TVNIM-AFU: “Comité du Registre TVNIM-AFU, Association 
Française d’Urologie, France”.  
 

5. Rôle et composition des comités scientifiques  
Dans le cadre des travaux réalisés sur le Registre TVNIM-AFU, l’auteur principal soumet la version la 
plus aboutie des travaux au comité. La contribution du comité scientifique est ainsi valorisée à travers 
la mention « pour le Groupe de Recherche du Registre TVNIM-AFU », positionnée après le dernier 
auteur. 
 

• Réattribution de l’auteur 
Si le chercheur « junior », auteur de la thèse de médecine ou du mémoire (DU, DIU, DESC, …), ne 
souhaite pas contribuer à la publication scientifique en qualité de premier auteur, il en informe par 
écrit le comité scientifique, dans un délai de 30 jours à compter de la date de soutenance des travaux 
universitaires.  
A réception de son souhait de non-participation, le comité scientifique redistribue dans un court délai 
les rôles des auteurs :  
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- En priorité aux co-auteurs ayant participé au travail initial,  
- Secondairement à des intervenants externes au projet initial qui auraient un enjeu ou une perspective 
universitaire.  
 
En l’absence d’information, les rôles seront redistribués en priorité aux plus proches collaborateurs du 
projet dans les 90 jours qui suivent la soutenance. 
 

• Validation du comité scientifique  
Le premier auteur se charge de transmettre auprès du comité scientifique le draft abouti. Cependant, 
il devra s’assurer au préalable que l’ensemble des co-auteurs aient relu et approuvé cette version.  
Après réception du manuscrit, une date ferme de retour attendu est annoncée, dans un délai de 30 
jours. Passé ce délai, le comité scientifique donne son avis sur le projet de publication et se prononce 
en faveur de la publication du manuscrit en l’état ou propose un avis en vue d’apporter des 
améliorations mineures ou majeures.  
L’absence de réponse des membres permanents du comité scientifique dans le délai annoncé équivaut 
à l’acceptation en l’état du manuscrit, la version du manuscrit sera considérée comme approuvée et 
soumise dans un court délai. 

 
II Remerciements  
Les remerciements sont formulés à l’égard des contributeurs qui ne remplissent pas les conditions 
d’auteurs. Dans le cadre des travaux réalisés sur le Registre TVNIM-AFU, les remerciements concernent 
les services ou centres hospitaliers qui ont participé au recueil des données, cités par ordre de 
contribution décroissante, ainsi que les référents locaux.  
 
 
III Soumission  
 
Le premier auteur s’assure du respect des notations concernant les affiliations, titres, signature de 
publication, de chacun des auteurs. Il s’assure d’avoir pris en considération toutes les modifications 
des précédentes versions réalisées. Il informe les co-auteurs des réponses et se charge des corrections 
et de la réponse à apporter suite à leur relecture. 
 

IV Liste des Addenda 
 
Annexe 1 : Composition du comité 
 

Prénom et Nom Titre  Adresse Email/Tél 
Pr Yann NEUZILLET  Coordonnateur du 

Registre TVNIM-AFU et 
référent des centres 

Service d’Urologie 
Hôpital Foch, Université Paris-Saclay 
40 rue Worth 
92150 SURESNES 

y.neuzillet@hopital-foch.com 
01 46 25 19 61 
 

Pr Morgan ROUPRET  Co-coordonnateur du 
Registre TVNIM-AFU 

Service d’Urologie 
Hôpital Pitié-Salpêtrière,  
APHP Sorbonne Université  
83 Boulevard de l’hôpital  
75651 PARIS cedex 13 

morgan.roupret@aphp.fr 
01 42 17 72 97 

En place au moment de la 
soumission de l’article : 
Pr Morgan ROUPRET  
(2023-2026)  

Responsable du Comité 
de Cancérologie de 
l’Association Française 
d’Urologie en exercice 
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En place au moment de la 
soumission de l’article : 
Pr Alexandre DE LA TAILLE 
(2022-2025)  

Président de 
l’Association Française 
d’Urologie en exercice 

Service d’Urologie 
Hôpital Henri-Mondor,  
APHP UPEC  
51 Avenue du Maréchal de Lattre de 
Tassigny 
94010 CRÉTEIL  

alexandre.de-la-taille@aphp.fr 
01 49 81 25 54 

 
 
 
Annexe 2 : Critères d’auteur 
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